
 

 

Coopération « Valorisation touristique de la nuit 

et du ciel nocturne » 

MAITRE D’OUVRAGE : Parc naturel régional des Causses du Quercy 

 Inter-territoires 

 
 
 

 OBJECTIFS 
 

- Initier une coopération durable entre les différents territoires de la région Occitanie engagées sur des 
projets de valorisation et protection de la nuit 

- Mettre en place des outils d’accompagnement et de valorisation communs 

- Partager l’expérience acquise par chacun des territoires engagés. 
 
 

 DESCRIPTIF 

 
Le Parc travaille depuis plus de 10 ans sur la protection et la valorisation de sa nuit. En Région Occitanie, le 
Pic du Midi et le Parc national des Cévennes sont labellisés Réserve Internationale de Ciel Etoilé et sont des 
territoires de référence sur cette thématique, avec de nombreuses actions engagées. 
Dans le cadre d’un projet de coopération, le Parc et les deux RICE ont porté une démarche territoriale sur le 
thème de la nuit et mené collectivement différentes actions : 
- Réalisation d'un mobilier identitaire pour les sites d’observation astronomique et de découverte de la nuit, 
- Réalisation d’un livret d’expérience pour la découverte de la nuit, d’un clip vidéo commun aux trois territoires 
et un clip par territoire, 
- Création d’un évènementiel et d’une programmation culturelle autour de la nuit. 
- Organisation de deux voyages d’étude dans des territoires expérimentés et transfert d’expérience des deux 
RICE vers le Parc. 
 
 

  PLAN DE FINANCEMENT 

 
 
 
 
 

LEADER – PETR GRAND QUERCY 
 

Fiche Action n°7 
Coopération avec d’autres territoires en 
France et en Europe 

 

Coût du projet 12 342.15 € 

Subvention Leader 7 073.02 € 

Autres cofinanceurs 2 800.70 € 

Autofinancement 2 468.43 € 


